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Le Journal parait le 10 de chaque mois en une livraison de 160 pages, avec

cartes, plans et dessins.
II est malheureusement ä regretter que le prix d'abonnement du Journal des

sciences militaires (35 fr. pour la France, 40 pour l'ötranger) le rende peu acces-
sible ä beaucoup d'officiers. - H.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires des Cantons
les circulaires suivantes:

Berne, le 4 janvier 1872.
Le Departement a l'honneur de vous informer que dans sa seance du 29

decembre dernier, le Conseil federal a nomine
M. le colonei federal Zehnder, ä Aarau, pröeedemment instrueteur en chef de

la cavalerie, aux fonctions de chef de cette arme, en remplacement de M. le
colonel föderal Quinclel, dömissionnaire.

Berne, le 10 janvier 1872.
Le Departement mililaire se propose de faire proceder le plus tot possible aux

nouvelles nominations ä l'elat-major föderal, afin de pouvoir, ensuile de ces
nominations, faire parailre immödiatement une nouvelle repartition de l'armee.

Nous vous prions en consequence de nous adresser aussi vile que possible vos
propositions pour les nominations ä l'etat-major födöral et en tout cas jusqu'au 10
fevrier prochain au plus tard.

Berne, le 23 janvier 1872.
Nous avons l'honneur de vous informer que l'examen d'admission que les

aspirants ä l'elat-major fedöral du genie doivent subir ä teneur de notre circulaire
du 31 janvier 1864, aura lieu ä Zürich, le 8 mars prochain ä 8 heures du matin,
au bureau de l'inspecteur federal du genie, M. le colonel födöral Wolff.

Nous vous prions en consequence de vouloir bien donner l'ordre aux aspiranls
de 1" classe ä l'elat-major federal du gönie de volre Canton, pour le cas oü vous
en auriez, de se rendre le dit jour ä Zürich, pour y subir cet examen. L'admis-
sion definitive des aspiranls dependra du rösultat de cet examen.

Berne, le 23 janvier 1872.
Le Departement a l'honneur de vous informer que l'examen des sous-officiers

d'arlillerie, de cavalerie et de carabiniers, qui aux lermesdes reglements speciaux
sur la matiere se prösenteront pour obtenir le brevet d'officier, aura lieu aux en-
droits ci-apres disignes :

Pour les sous-officiers d'artillerie, le lundi 25 mars, ä 8 heures du matin, ä

la caserne d'Aarau.
Pour les sous-officiers de cavalerie (qui devront se prösenter non montös) le

lundi 11 mars, ä 9 heures du matin ä la caserne d'Aarau.^
Pour les sous-officiers de carabiniers, le vendredi 15 mars, ä 8 heures du malin

ä la caserne d'Aarau.
Nous prions en consequence les auloriles mililaires des Canlons qui auront des

sous officiers ä prösenter de nous en faire parvenir la liste avec fetal de service et

un extrait des listes de conduite des Interesses jusqu'au l'lr mars prochain au plus
tard el de leur donner l'ordre de se rendre ä Aarau aux jours el heures indiquös
pour s'y prösenter ä l'inslructeur en chef de leur arme

Quant aux sous-officiers d'artillerie, nous rappelons encore spöcialement ä votre
souvenir les dispositions de l'arröte du 20 mars 1865 sur les conditions ä remplir



par eux pour etre brevelös, et cela afin qu'il ne se presente pas ä l'examen des
militaires ne remplissant pas les conditions röglementaires.

Les sous-offieiers d'artillerie pourront, aprös avoir subi d'une maniere satisfai-
sante l'examen du 25 mars, assister ensuite ä une öcole de recrues ou, ä leur
choix, suivre le cours pröparatoire qui aura lieu en automne conjointement avec
l'öcole des aspirants de 2" classe.

Rerne, le 23 janvier 1872.
Afin de pouvoir complöter Total du personnel des officiers des armes spöciales

et des commandants, majors et aide-majors des bataillons d'infanterie de votre
canton, nous venons vous prier de nous faire connailre les changements qui se

sont produits dans ce personnel ä la suite du passage des inlöressös dans la
reserve et la landwehr.

Vous voudrez bien faire porter les mutations et le service de ces officiers dans
les formulaires habituels que nous vous transmettons ci-joint en un certain
nombre d'exemplaires.

Le chef du Departement militaire federal,
Ceresole.

La section vaudoise de la Societe militaire federale s'est reunie samedi 27
janvier, ä l'hölel du Nord, ä Lausanne, sous la prösidence de M. le major föderal
Gaulis ; environ 80 officiers venus des differentes parties du Canton ötaient pre-
sents.

Le Comite a ete compose comme suit:
M. E. Burnand, colonel federal, ä Moudon, prösident.
» A. Jaccard, commandant du TO5 bataillon, ä Lausanne.
» G. Gaulis, major fedöral, ä Lausanne.
» Dupraz, major d'infanterie, ä Vevey.
» E. Aunant, lieutenant de carabiniers, ä Lausanne.

II est ensuite donne connaissance ä l'assemblöe de la circulaire du comite central,

siegeant ä Aarau, sur la question de la centralisation de l'administration
föderale (voir le n° 1 de la Revue). A la demande de M. le colonel föderal Borgeaud,
il est aussi fait lecture de la röponse de la seclion bäloise (voir le n° 2 de la

Revue)

Apres une courte discussion, l'assemblöe unanime, sur la proposition de M. le
colonel fedöral Borgpaud, vote des remerciements ä la section de Bäle, et decide
de faire parvenir au comite central la röponse suivante :

Lausanne, 27 ianvier 1872.
La section vaudoise des officiers, ä M. le president et k MM. les membres du

Comitö central de la Societe mililaire federale, k Aarau.
Chers camarades,

Par circulaire du 3 decembre, vous invitez les sections ä s'adresser directement,
par öcrit, au haut Conseil des Etats, dans le but de lui demander son adhösion au
vote du Conseil national sur la centralisation de l'administration militaire.

Pour les raisons suivantes, nous regrettons de ne pouvoir nous conformer ä
votre invitation.

Et d'abord nos vues pourraient ötre difförentes des vötres sur le fond de la question.

Ensuite nous estimons qu'il ne convient pas ä notre Sociötö d'agir directement
sur le haut Conseil des Elats dans une question de revision födörale.

Si la Sociötö inlervient dans cette Iransformation de notre ötat social, les sous-
officiers pourront inlervenir ä leur maniere et la grande masse des soldats pourra
aussi inlervenir ä la sienne, ce qui ne manquerait pas de rompre la cohösion morale

de l'armöe. D'ailleurs, en toul ötat de cause, l'armöe doit s'abslenir dans les
döbats d'une revision de la Constitution födörale.
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Nul ne connait l'accueil qui sera fait par le peuple suisse au projet de Constitution

que les Conseils supörieurs de la nation elaborent. Quelle serait la position
du corps d'officiers vis-ä-vis de l'armee et vis-ä-vis de la nalion, si nous nous
trouvions en dösaccord avec la majorite du peuple suisse?

Pour ces diverses raisons nous pensons qu'il est sage de nous abstenir comme
sociötö et comme corps, tout en laissant ä chaque membre le droit et le devoir de
travailler comme simple citoyen ä l'avenement ou ä la conservation de l'ötat social
qu'il estime capable de faire le bonheur et la force de notre chöre patrie.

C'est dans ces senliments, chers camarades, que nous vous serrons affectueuse-
ment la main.

— L'assemblee decide ensuile la creation d'une bibliolheque, en exprimant le

voeu qu'il s'ötablisse une entente entre le comite de la societe, celui de la bibliolheque

du colonel Veillon el celui de la Societe des armes speciales, dans le but
d'arriver ä une fusion et ä une Organisation pralique qui permette aux officiers de

profiter des ressources ofleiles par ces trois bibliotheques.
Entin l'assemblöe se separe apres avoir adopte une proposition prösentee par la

section de Vevey, tendanl ä demander au Conseil d'Etat de bien vouloir remettre
un fusil Vetterli ä chaque officier, afin que tous aient l'occasion de se familiari-
ser avec celle arme.

La section vaudoise de la Sociötö militaire föderale vient de se reconstiluer el
a manifeslö une intention bien arrölee de travailler aclivement et de redonner vie
ä ce corps qui semblait quelque peu paralyse; son comite qui vient d'entrer en
fonctions fera son possible pour realiser les vceux de la sociötö, et voulant mettre
immödiatement ä exöcution celui ömis dans l'assemblee generale relativement ä la
creation de sous-seclions dans les arrondissements, il invite d'une maniere pressante

les officiers qui sont en mesure de le faire, ä former des comites d'initiative
pour organiser des sous-sectinns dans les diverses localites du Canlon qui paraissent
favorablement placees pour röunir un certain nombre d'officiers el qui peuvent
devenir ainsi le cenlre des sous-seclions. <

Le comile invite les sous-sections, soit celles döjä existantes, soit celles qui se

constitueront, ä s'annoncer ä son president M. le colonel federal Burnand, ä

Moudon, qui leur communiquera le programme des sujets que l'on desire voir
trailer. i

Les grandes lacunes que la derniere campagne a rövölees, les circonslances

politiques actuelles de l'Europe et le besoin gönöralemenl öprouve de voir notre
armöe justifier par ses progres les lourds sacrifices que la nation s'impose pour eile,
fönt un devoir ä lous les officiers de se meltre resolument ä l'ceuvre et ä suppleer

par leur travail individuel ä l'insuffisance de l'inslruclion qui leur est donnee.
Le Comite.

France. - L'effectif total de l'armöe francaise, au i«r janvier 1872, ötait de

450,492 hommes, se döcomposant ainsi:
Infanterie 298,801
Cavalerie • 60,000
Artillerie 45,000
Gönie 9,000
Equipages militaires 8,373
Gendarmerie 29,166

Voici maintenant le detail des corps par armes :

La gendarmerie comprend :

1u La garde röpublicaine formant 2 legious ä 2 bataillons et 4 escadrons, forte
de 6,160 hommes

2» Une legion mobile, de röcente Organisation, deslinöe ä la garde de l'assemblöe
nationale.

3» 25 lögions döpartementales composant 3,559 brigades, dont 2,271 ä cheVal et
1,388 ä pied.



- 95 -
4« La lögion d'Afrique.
L'infanterie compte : 126 regiments d'infanterie de ligne d'un effectif de 2,000

hommes chacun; 30 bataillons de chasseurs ä pied, ä 700 hommes; 4 rögiments de
zouaves, ä 3,000 hommes; 3 rögiments de tiwcos, ä 2,000 hommes; 1 rögiment
ötranger, ä 3,000 hommes; 3 bataillons d'infanterie lögere d'Afrique, al,000 hommes;

7 compagnies de diseipline, ä 150 hommes.
La cavalerie a 12 regiments de cuirassiers; 20 de dragons; 13 de chasseurs;

9 de hussards; 4 de chasseurs d'Afrique, ayant chacun un effectif de 884 hommes.
L'effectif des chevaux est de 756 par rögiment en France, et 860 en Algörie.
II y a, en outre, 3 rögiments de spahis, et 9 compagnies de cavaliers de remonte.
L'artillerie est formee de 30 rögiments ayant ensemble 215 batteries; 2

rögiments du train; 15 compagnies d'ouvriers,dont 5 d'artificiers; 1 rögiment de
pontonniers*

Le gönie se compose de 3 rögiments formant 151 compagnies.
Les equipages mililaires sont constituös en 4 regiments et 4 compagnies

d'ouvriers coustrueteurs
Les troupes d'administration (subsistances, habillement, bureaux de l'intendance,

infirmiers), donnent un total de 5,333 hommes. •

— La commission de reorganisation de l'armöe et le gouvernement semblent
enfin s'ötre mis d'accord sur quelques bases principales d'un projet ä soumettre
prochainement ä l'assemhlöe nationale. La duree totale du service serait de 20 ans,
dont 9 dans Yarmee active, et 11 dans 1''armee territoriale. Chaeune de ces deux
armöes aurait une classe active el une de reser've. Mais on ne sait pas encore si le
service sera obligatoire pour tous ou s'il sera döterminö, au moins pour les cinq
ans dans l'armöe active, par un tirage au sort. II serait curieux qu'aprös les
expöriences des deux dernieres annees la France n'osät pas encore admettre le Systeme
de l'obligation gönörale du service militaire effectif.

— Daus la röcente repourvue de quatre siöges vacants ä l'acadömie francaise, la
littörature militaire a eu l'honneur de deux elus : le duc d'Aumale, nommö ä

l'unanimite moins un billet blanc, auteur de l'histoire connue de la maison de
Condö, dont deux volumes ont paru, d'un volume sur la question d'Alesia, qui a
donnö le dernier mot dans cette grande controverse, et de deux ouvrages d'un baut
interöt sur les institutions militaires de la France; M. Camille Rousset, bibliothö-
caire du döpöt de la guerre, auteur de l'histoire de Louvois, des Volontaires de
1792, et de plusieurs memoires militaires non moins substantiels, relatifs au siöcle
dernier. — Nous en fölicitons sincörement l'acadömie et les ölus.

Valais. — Promotions et nominations durant le quatriöme trimestre 1871.
ARRONDISSEMENT ORIENTAL.

Capitaines, MM. Fruzzini, Ignace, de Brigue; Mengis, Ferdinand, de Viöge.
Lieutenants, Zuffercy, Zacharie, de Chippis; de Chastonay, Victor, de Sierre.
1« sous-lieutenant, MM. Biderbost, Calesance, de Ritrigen; Imbiederland, Jos k
Sion; Lang, Cösar, de Viege; Solioz, Bernard, de Grimentz (carabiniers de
landwehr). 2es sous-lieutenants, MM. Willa, Guillaume, de Loeche (carabiniers); Bur-
gener, Jodoc, de Viöge, artillerie.

ARRONDISSEMENT CENTRAL.

Capitaines, MM. de Courten, Louis, de Sierre; de Courten, Ludovico, de Sierre.
Lieutenant, M. de Courten, Ange, de Sierre. 2» sous lieutenant, M. Calpini, Louis,
de Sion, (carabiniers.)

ARRONDISSEMENT OCCIDENTAL.

Lieutenant, M. Gex, Florentin, de Charrat (carabiniers de landwehr}. l<w sous-
lieutenant, M. Vollet, Maurice, de Sembrancher (carabiniers de landwehr).

Vaud. — La röunion gönörale annuelle de la Sociötö de la Revue militaire
suisse a eu lieu le 6 janvier. La gestion et les comntes de l'exercice de 1871 ont
ötö approuvös. L'assemblee a confirmö dans leurs fonctions, pour une nouvelle
periode de trois ans, MM. les membres du comitö de surveillance et du comitö de
recaction, en appelant dans ce dernier M. le capitaine Boiceau en remplacement de
M. le major Burnier, dömissionnaire.

Söances familieres d'officiers. Quelques officiers de Lausanne, dösireux de voir
renaltre la vie mililaire chez leurs collögues de toutes armes, ont eu l'heureuse idöe
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de les convoquer en assemblee familiöre, pour le mardi 12 decembre, ä huit heures
du soir, ä l'hötel du Nord, aux fins de dölibörer sur les meilleurs moyens ä employer
pour alteindre leur but.

Une trentaine d'officiers ont repondu ä cel appel; et dans cetle premiere röunion
du 12, prösidee par M. le lieut.-colonel de Valliere, il ful döcidö de tenir des söances

regulieres tous les 15 jours, le lundi ä huit heures du soir, ä l'hötel du Nord. Ces

röunions seraient consacrees soit ä des cours donnös par des officiers superieurs,
soit ä des discussions sur des sujets fixes d'avance, discussions dans lesquelles
chacun pourra sans göne aucune manifester ses opinions el demander des
explications sur l'objet traite.

Afin d'assurer la bonne röussile de ces söances, elles ont öle placöfs sous la
direction d'un comile compose comme suit:

President, M. Grand, col. föd.
Vice-prös., M. E. Gaulis, major d'infanlerie.
Caissier, M. C. Carrard, cap. aide-major.
Secrelaire, M. Louis Grenier, sous-lieutenant föd.

Reunion du 18 decembre. M. le colonel Grand, au nom du comile, remercie
l'assemblöe de l'avoir appele ä la direclion des röunions de cet hiver. II propose
l'adjonction d'un 6" membre au comitö, dans la personne de M. le capitaine
Larpin; puis il donne la parole ä M. lo colonel federal Rilliet de Geneve qui
interesse vivement son auditoire par la lecturo d'un travail fort dötaille sur le
service de sa brigade (la 12°) ä la frontiere pendanl les mois de janvier et de
fövrier 1871, lors de l'entree de la malheureuse armöe de l'Est sur notre terriloire.

— Des röunions familiöres speciales aux officiers d'artillerie ont aussi lieu ä
l'hötel du Nord, k Lausanne, ä 8 heures precises du soir, tous les quinze jours le
vendredi.

— Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 28 novembre, dans le corps des carabiniers, MM. Felix Morel, a Lausanne, capitaine

de la compagnie de landwehr n° I ; Philippe Pichard, a Ollon, capitaine de la compagnie de
landwehr n° 2; Justin Guibert, ä Villars-sous-Yens, lieutenant de la compagnie d'elite n" 76,
et Emile Gallandat, ä Rovray, 2e sous-lieutenant de la compagnie de reserve föderale n" 75.

Le 29, dans Ie corps de l'artillerie, MM. David Braillard, ä Lausanne, capitaine de la
compagnie de landwehr n° 1; Georges Contesse, a Romainmötier, capitaine de la compagnie

de landwehr n° 3, et Henri Roland, ä Orbe, capitaine de la compagnie de landwehr n" 4.
Le 2 decembre, MSI. Gustave Froncillon, ä Lausanne, lieutenant de la compagnie de

carabiniers n° 8 d'ölite; Guillaume de Loriol, a Coppet, lieutenant de la compagnie de carabiniers

no 3 R. C, et Sylvius Roulier, sous-directeur de l'arsenal de Morges, 2e sous-lieutenant

d'artillerie hors cadres.
Le 22, dans le corps de la cavalerie, MM. Augnste Aaberson, ä Orbe, lieutenant de la

compagnie d'elite n° 17; Charles Testuz, ä Epesses, sous-lieutenant de la compagnie d'ölite n°
7; Fernand d'Albis, ä Lausanne, sons-lieutenant de la compagnie de reserve federale n" 38.

Le 23, dans le corps des carabiniers, MM. Maurice Meignez a Yverdon, lieutenant de la
compagnie de reserve federale no 75; Emile de fVeiss, ä Lausanne, I" sous-lieutenant de la
compagnie d'elite n° 3, et Louis Favre, a Provence, 2e sous-lieutenant de la compagnie de
landwehr n" 4.

Le 29, MM. Felix Dubuts, ä Aigle, oflicier d'armement du 2e arrondissement avec grade de
capitaine; Auguste Cuenoud, ä Lausanne, ofßcier d'armement du 5" arrondissement, avec
grade de capitaine.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, k
Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel föderal (absent); E. Ruchonnet,
lieut.-colonel födöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine födöral. — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ouä
la librairie Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. IMPRIMEHIK PACHE, CITE-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

